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le Petit Musée et GAlerie d’Art
de lA Minerve 

Prenez note qu’à compter de maintenant et pour
toute la saison estivale, le Petit Musée sera ouvert 

tous les samedis et dimanches de 11 h à 15 h.

Soyez les bienvenus!

Bulletin le Minervois 
Il n’y aura pas de bulletin Le Minervois en juillet prochain.
Nous vous souhaitons un bel été et espérons vous voir en
grand nombre aux différentes activités estivales.

AnAlyses d’eAu 

H2Lab sera à La Minerve le 12 août prochain, de 9 h à 12 h,
au  centre communautaire pour  recuei l l i r  vos
échantillons d’analyse d’eau qui devront avoir été
prélevés le matin même. 

Les bouteilles requises seront bientôt disponibles au bureau
municipal (nous vous informerons dès que nous les
recevrons). Toutes les démarches pour vous inscrire et
acquitter les coûts de ces analyses devront se faire en ligne,
sur le site Internet de H2Lab. De plus amples informations
à ce sujet, vous seront fournies au bureau municipal. 
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séAnCe ordinAire du 5 Juin 2023
Administration
Les membres du conseil municipal ont accepté le rapport
financier annuel et le rapport du vérificateur pour l’année
2022, avec un surplus de 201 129 $. 

Il a été convenu de procéder au financement du règlement
d’emprunt numéro 710 pour la réfection du chemin des
Grandes-Côtes, auprès de Valeurs mobilières Desjardins Inc.

Les membres du conseil municipal ont convenu d’adhérer
à la Solution UMQ en matière d’assurances collectives pour
ses employés et élus, telle adhésion étant pour une durée
de 5 ans.

Une aide financière au montant de 4 795 $ a été accordée
au Marché Bruneau & Frères pour le remplacement de leur
réfrigérateur à eau, compte tenu de la nécessité de réduire
la consommation d’eau potable sur le réseau d’aqueduc.

Madame Claire Séguin a annoncé son départ à la retraite à
la fin 2023.

Les membres du conseil municipal ont convenu de s’engager
à participer aux initiatives de partage de ressources et de
coopération intermunicipale en termes de gestion des
matières résiduelles, avec les municipalités d’Amherst,
Brébeuf, Huberdeau, Labelle, Lac-Supérieur, Lac-Tremblant-
Nord, Lantier, Montcalm, Mont-Blanc, Mont-Tremblant,
Sainte-Agathe-des-Monts et Val-Morin.

Un mandat a été confié au Carrefour du capital humain de
l’Union des municipalités du Québec afin d'accompagner
la Municipalité dans le processus de plainte déposée auprès
de la CNESST dans le cadre du maintien de l’équité
salariale 2020.

Les membres du conseil municipal ont convenu d’appuyer
le comité de candidature de Blainville dans sa démarche
d’obtention de la Finale des Jeux du Québec à l’hiver 2026.

sécurité publique
Il a été convenu d’octroyer un contrat à Les Entreprises
Roy & Bourassa pour l’inspection annuelle des bornes-fontaines
sèches sur notre territoire, pour un montant n’excédant pas
15 000 $, plus les taxes applicables.  De plus, le Service des
travaux publics procédera à l’installation de 2 bollards de
sécurité pour chacune des bornes-fontaines sèches sur
notre territoire, et ce, avant le 31 décembre 2024.

transports
Il a été convenu d’entériner l’octroi du contrat à la firme DEC
Enviro, rétroactivement au 26 mai 2023, pour le contrôle
qualitatif des matériaux pour la réfection du chemin des
Grandes-Côtes, et ce, pour un montant n’excédant pas
23 000 $, plus les taxes applicables.

Il a aussi été convenu d’entériner l’octroi d’un contrat de
service avec MSB Solution, pour l’implantation du nouveau
logiciel pour le lavage des embarcations, et ce, au taux
horaire de 27 $ de l’heure, plus les taxes applicables, effectif
rétroactivement au 6 mai 2023.

Hygiène du milieu
Le règlement numéro 722 sur l’utilisation de l’eau potable
a été adopté et est entré en vigueur.  Vous trouverez un
texte à ce sujet dans le présent bulletin. 

La soumission de Fyto Inc., pour l’exécution d’un
programme quinquennal de lutte contre le myriophylle à
épis au lac Chapleau, a été acceptée au coût de 1 007 675 $,
plus les taxes applicables, et ce, pour la totalité du mandat
de 5 ans.

Un avis de motion ainsi que le projet de règlement numéro
718 décrétant l’exécution de travaux et prévoyant une
tarification et une taxe spéciale pour défrayer les coûts de
contrôle du myriophylle à épis au lac Chapleau, ont été
adoptés.  

loisirs et culture
Il a été convenu de modifier la résolution d’octroi du mandat
à monsieur Alexandre Barnes pour des aménagements au
sentier Tour du Village afin de remplacer la construction
d’une plate-forme classe école par la construction d’un
abri, pour un montant n’excédant pas 20 000 $, plus les
taxes applicables.

Excavation Bruneau et Fils a été mandaté afin de procéder
au démantèlement et au remblai de l’ancien aqueduc situé
à proximité du sentier Tour du Village, et ce, pour un
montant n’excédant pas 16 000 $, plus les taxes applicables.

Voici un résumé des principales résolutions adoptées par le
conseil municipal. Les procès-verbaux au long sont affichés sur
notre site Internet, sous l'onglet "Administration", dès qu'ils sont
approuvés par les élus, soit à la séance ordinaire subséquente. 

  

  

 

SÉANCE DU CONSEIL
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trAvAuX d’AMénAGeMent de trottoirs
Les travaux d’aménagement de trottoirs sur le chemin des
Fondateurs ont débuté récemment. Nous vous invitons
donc à la prudence à l’approche de ce chantier.

rèGleMent sur l’utilisAtion de l’eAu PotABle
Tel qu’annoncé le mois dernier, voici quelques consignes
pour les usagers du réseau d’aqueduc, suite à l’adoption
du règlement numéro 722 sur l’utilisation de l’eau potable.

L’arrosage manuel d’un jardin, d’un potager, d’une boîte
à fleurs, d’une jardinière, d’une plate-bande, d’un arbre et
d’un arbuste est permis en tout temps. Toutefois l’eau
distribuée par un système d’arrosage automatique ou
mécanique est sujette à des restrictions. Nous vous référons
au règlement au long pour tous les détails. 

• Le remplissage d’une piscine ou d’un spa est interdit
de 6 h à 20 h;

• Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la
condition d’utiliser un seau de lavage ou un boyau
relié au réseau de distribution et équipé d’une fermeture
à relâchement tenu à la main pendant la période
d’utilisation;

• Le lavage des entrées d’automobiles, des trottoirs, des
patios ou des murs extérieurs d’un bâtiment n’est
permis que du 1er avril au 15 mai de chaque année ou
lors de travaux spécifiques tels que prévu au règlement;

Le Service de l’urbanisme et de l’environnement sera
responsable de l’application de ce règlement.  Vous pouvez
consulter le règlement au long sur notre site Internet, sous
l’onglet « Administration », section « Règlements municipaux ».

  

  

TRAVAUX PUBLICS

  

 

  

 

  

  

 

  

 

  

SÉCURITÉ PUBLIQUE

iMPArtition des APPels MuniCiPAuX
Motivée par une volonté de mieux répondre aux besoins de ses
citoyens et plaçant le service à la clientèle au cœur de ses
préoccupations, la Municipalité de La Minerve utilise maintenant
un service d’impartition pour ces appels municipaux.

En effet, depuis le 1er juin dernier, les appels municipaux entrant à
l’extérieur des heures d’ouverture de l’hôtel de ville, sont redirigés
vers la centrale CITAM.  Le numéro à composer pour les citoyens
demeure le même, soit le 819 681-3380. 

Ainsi, à l’extérieur des heures d’ouverture de l’hôtel de ville, vous
parlerez directement à un agent de service aux citoyens de la
centrale CITAM.  Ceux-ci ont reçu de notre part un protocole de
prise en charge des appels municipaux afin de pouvoir répondre le
plus adéquatement possible à vos demandes et afin de
vous accompagner dans la quête de vos recherches.
Si vous désirez laisser un message à un employé en
particulier, CITAM sera en mesure de transférer
votre appel à la boîte vocale de cet employé.

ProGrAMMe
de Prévention résidentielle

Les pompiers vous rendent visite cet été !
Ils seront à La Minerve au cours

de la semaine du 26 juin prochain.

Du mois de juin jusqu’à la fin septembre, les pompiers du
Service de sécurité incendie Mont-Tremblant cogneront à
votre porte pour une visite axée sur la prévention, sur la
sécurité en cas d’incendie et sur la préparation de vous et
de votre famille à faire face aux 72 premières heures lors de
situation d’urgence.

Les visites seront effectuées du lundi au vendredi, entre
9 h et 20 h 30, et les samedis et dimanches, entre 9 h et 17 h.
La durée d’une visite est d’environ 10 minutes.

Les pompiers, dûment identifiés avec une carte d’identité,
vérifieront la présence et le bon fonctionnement des
avertisseurs de fumée et de monoxyde de carbone ainsi
que de l’extincteur portatif.

Ils s’assureront aussi que l’adresse civique est bien visible
de la rue et ils vous demanderont si vous avez un plan
d’évacuation incluant un point de rassemblement connu
par tous les membres de la famille.

Pour tous renseignements sur ce programme de prévention,
les citoyens et citoyennes sont invités à communiquer avec
l’équipe de la prévention au : 
prevention@villedemonttremblant.qc.ca
Le Service de Sécurité Incendie Mont-Tremblant
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT

 

  

 

  

 

distriBution d’ArBres, de CoMPost
et de seMenCes
Plus de 1 100 arbres, plus de 60 tonnes de compost et plus
de 160 sacs de semences ont été distribués gratuitement
le 27 mai dernier! L’activité a connu un immense succès.
Nous vous remercions de votre participation et surtout de
votre patience.  Au plaisir de vous revoir l’an prochain!

Information pour les bombes semencières d’asclépiade :
lors du semis: En mai, juin ou juillet, laisser tomber la
bombe en surface et couvrir légèrement de terreau, sans
risque que les oiseaux ou les intempéries affectent les
graines. Cette distribution fait partie des actions concrètes
prises pour « Ville amie des monarques ». 

Pour ceux qui ont reçu des semences de plantes indigènes
et mellifères, veuillez suivre les recommandations de
plantation au verso de l’enveloppe. 

MAi sAns tondeuse

Nous avons remarqué un certain nombre de citoyens qui
ont attendu patiemment au 1er juin pour tondre leur gazon.
Les thons, abeilles et autres pollinisateurs étaient
nombreux sur nos terrains.

Pour la biodiversité, un grand merci!

Maintenant la saison de la coupe de gazon est entamée.
Nous désirons vous rappeler que les terrains aux abords
des lacs doivent continuer de laisser aller la végétation.
Aucune coupe de gazon, de végétaux et d’arbres n’est
permise dans la rive de 10 ou 15 mètres. Les employées du
Service de l’urbanisme et de l’environnement iront sur les
terrains contigus aux lacs à la Truite, Équerre et Napoléon
pour s’assurer de la conformité des rives. Un retour sur les
suivis qui ont été faits en 2021. D’autres lacs pourraient
aussi être surveillés cet été. Dans le but de protéger votre
lac, soyez vigilants et plantez des essences indigènes. 
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déBut des trAvAuX de ContrÔle
du MyrioPHylle À éPis Au lAC CHAPleAu
La Municipalité est très fière du fort consensus obtenu des
citoyens lors de la séance d’information publique du
24 mars dernier, en lien avec la décision des élus concernant
le contrôle du myriophylle à épis (MAE) au lac Chapleau.
Aussi, nous sommes heureux d’annoncer que ces travaux
de contrôle sont maintenant débutés.

Nous amorçons donc un processus de contrôle du MAE
pour les 5 prochaines années, par des travaux de bâchage
et d’arrachage sur notre beau lac Chapleau. 

Nous tenons à sensibiliser les plaisanciers afin qu’ils portent
une attention particulière à la présence de plongeurs de la
firme Fyto Inc., dans différentes portions du lac Chapleau
au cours de l’été à venir. Voici quelques consignes de
sécurité à cet égard :

• Éviter en tout temps de naviguer à proximité des plongeurs;

• Éviter en tout temps de naviguer dans les secteurs où le
myriophylle à épis est présent;

• Éteindre le moteur du bateau lorsque la profondeur est
inférieure à un mètre.

les tortues
Projet Carapace nous rappelle d’être attentifs durant le
mois de juin! Les tortues femelles se déplacent plus
fréquemment pour trouver un site convenable pour pondre
leurs œufs. Vous les observerez peut-être en train de creuser
ou de déposer leurs œufs sur l’accotement de sable ou de
gravier des routes, un comportement dangereux pour leur
survie en raison du risque élevé de collision.

Avant d’aider une tortue en danger de collision routière...

Pensez d’abord à votre propre sécurité! 

• Réduisez votre vitesse et tâchez de l’éviter si elle se trouve
sur l’accotement;

• Signalez sa présence aux automobilistes pour qu’ils
puissent aussi l’éviter;

• Observez-la de loin afin de ne pas l’effrayer et attendre
qu’elle traverse la route;

• En cas de danger imminent, aidez-la à traverser la route
dans la même direction où elle va;

• Si vous devez la manipuler, ne la prenez pas par la queue!
Prenez plutôt la carapace à deux mains vers l’arrière de la
tortue en la maintenant près du sol ou aidez-vous d’un
objet pour la pousser doucement hors de danger;

• Ne la déplacez pas ailleurs!

• Ne la remettez pas à l’eau!

• Méfiez-vous, elle pourrait vous mordre.

Pour une urgence concernant la
survie d’une tortue blessée, veuillez
contacter le centre de réhabilitation
d’éco-nature.
Vous pouvez aussi signaler la présence d’une tortue pour
le Projet Carapace. Consultez le site carapace.ca
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ATTENTION !
Au cours du mois de juin 2023, il y aura de la

contruction au sentier Tour du Village

Merci de votre attention !

LOISIRS ET CULTURE

  

 

  

 

  

 

Les inscriptions pour participer au tournoi de pêche (avec lavage
gratuit des embarcations pour les membres participants), se feront
le vendredi soir, 16 juin, de 19 h à 21 h, au garage municipal de
La Minerve (75, chemin La Minerve).

Il sera aussi possible de vous inscrire le samedi matin, 17 juin,
de 6 h à 11 h, au centre communautaire situé au 91, chemin des
Fondateurs, avec lavage des embarcations (gratuit pour les membres
participants) au garage municipal de La Minerve, de 6 h à 11 h.

Le coût de l’inscription au tournoi est de 10 $ par personne (peu
importe l’âge). Les participants doivent avoir une carte de
membre 2023 pour participer.

Des cartes de membre seront vendues le vendredi soir et le
samedi matin, lors des inscriptions au tournoi, au coût de 15 $
par personne (peu importe l’âge).

le tournoi se termine à 15 h.

les clôtures des descentes de bateaux
seront verrouillées à 15 h 30.

Aucune inscription de poisson ne sera acceptée après 15 h.
Aucune embarcation ne pourra sortir de l’eau après 15 h 30.

remise des prix au centre communautaire
de la Minerve à 17 h, le 17 juin.

  

  

 

  

VIE MUNICIPALE

  

 

RAPPEL

INVITATION À TOUS
(enfants, adolescents, adultes)

les mercredi soirs, de 18 h à 19 h 30
Activités sportives de groupe au parc des loisirs

28 juin « Partie de baseball »

Date limite d’inscription:
vendredi, le 16 juin 2023

l’Association de chasse et
pêche de la Minerve inc.

vous invite à son
tournoi de PÊCHe

à la Minerve,
qui se tiendra

le sAMedi, 17 Juin

il y AurA un BArsur PlACe
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Quelle belle journée pour les familles!  Merci aux parents
qui étaient présents pour accompagner, aider et encourager
les jeunes, nous avons beaucoup apprécié votre présence.

Un merci spécial aux organisateurs, Gisèle St-Amour, Robert
Laramée, Marie-Claude Laramée, Alain Ste-Marie et Benoit
Bérubé, pour la réussite de cette belle activité.

Le 12 mai dernier, l’école La Relève a souligné l’apport
des bénévoles au Club des petits déjeuners au cours du
déjeuner à l’unisson.  La grande famille des petits déjeuners
qui fait une différence pour tous les élèves de l’école,
tous les jours de l’année scolaire : un gros merci à toutes
ces personnes de cœur. 

La Caravane de l’emploi sera chez nous le 23 juin
prochain en après-midi, dans le cadre des festivités de
la Fête nationale. Elle sera installée tout près de l’hôtel
de ville. Que vous soyez à la recherche de nouveaux
employés ou d’un nouvel employeur, vous pourriez y
faire de belles découvertes! 

CluB de sCrABBle
Mine de rien

Connaissez-vous les « Mine de rien »
les maniaques du scrabble duplicate? 

Ils se rencontrent devant un écran rempli de cases et
de mots, souvent très spéciaux et peu connus. Par
exemple : ankh, rokh, dauw, kylix (très payant)... et j’en
passe!

Ils viennent des villes voisines pour partager leur
passion avec les Minervois, une fois par semaine. Le 27 mai
dernier avait lieu un tournoi provincial chez nous!

Des participants de partout au Québec s’y sont présentés
afin de se livrer un combat cérébral sans merci, le tout
vérifié par des correcteurs, doubles correcteurs et j’en
passe...

Merci aux organisateurs de notre Club Mine de rien,
vous avez fait un sacré boulot!
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Venez swinguer sur de la musique traditionnelle, déguster
des lasagnes et des desserts faits maison, assister au spectacle
de 6 musiciens sur scène, vous payer la traite aux hot-dogs
et blé d’inde, voilà un avant-goût de ce que vous propose
le Comité des citoyens et citoyennes du Lac Castor cet été,
au centre communautaire La Chapelle. 

le jeudi 1er juin, à 19 h, l’animateur Claude Brun nous
fera danser au son de la musique traditionnelle québécoise.
L’entrée est gratuite.

le samedi 5 août, à 17 h 30, le souper aux lasagnes
sera suivi du bandde Daniel Doucet : une guitare acoustique,
une guitare électrique, des percussions, un saxophone, des
claviers et une choriste seront à l’honneur pour nous faire
danser toute la soirée sur des rythmes de reggae, des
classiques des années ‘70 et ‘80, du rhythm and blues, etc.

Une centaine de billets pour le souper-spectacle, au coût
de 35 $ pour les adultes, à prix réduit pour les jeunes (10 $)
et gratuit pour les enfants, seront mis en vente au cours du
mois de juin. Des informations supplémentaires vous
seront communiquées sous peu.

le samedi 2 septembre, à compter de 17 h 30, aura
lieu la traditionnelle épluchette de blé d’inde et hot-dogs.
Le chansonnier Alex Flamand sera sur place pour agrémenter
les festivités durant le souper et devant le feu de joie.

le dimanche 9 juillet, à 10 h, se tiendra l'assemblée
générale du Comité des citoyens et citoyennes du Lac Castor.

De plus, deux nouveautés sont à signaler au centre
communautaire  cette année : une rampe d’accès pour
personnes à mobilité réduite et une connexion à Internet
grâce au réseau Wi-Fi.
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HorAire réGulier

Mardi et jeudi:..............10 h à 12 h et de 13 h à 17 h

Vendredi : ......................10 h à 12 h et de 13 h à 19 h

Samedi: ..........................................
..................10 h à 14 h  

HorAire d’été (DU 25 JUIN AU 26 AOÛT 2023) 

Notez que la bibliothèque ser
a ouverte pendant l’heure du

 dîner!

Lundi au vendredi:........................................
..9 h à 18 h

Samedi:.......................................
........................9 h à 13 h  

Dimanche :........................................
.......................Fermé

*Retour à l’horaire régulier à
 partir du 27 août 2023

Artiste eXPosAnte
À lA BiBliotHèQue

Cet été, lorraine Camerlain (Malolo)
est littéralement aux oiseaux!

Passez voir ses œuvres originales
(compositions textiles et collages).
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EN COURS ET À VENIR
Au cours de la saison estivale, les membres du comité
MADA* poursuivront leurs efforts pour vous offrir en
septembre une conférence traitant de la sécurité des
aînés.  Plusieurs experts, dont un policier éducateur,
seront présents.  

D’ici là, nous vous souhaitons un bel été !

*Membres actifs :
Louis Beaupré Denise Bonneville
Ginette Daoust Martine Labelle
Marlène Léonard Daniel Léonard
Danielle Marquis Darling Tremblay
Marie Dallaire

Conservez votre fleur de services près de vous.
Vous pourriez en avoir besoin à tout moment.

DES NOUVELLES QUI FONT DU BIEN!
Depuis l’adoption de la politique Municipalité amie des
aînés (MADA) à l’automne dernier, plusieurs actions ont
été réalisées pour le bien-être des aînés minervois :

• Ajout d’une page spécialement destinée aux aînés
dans le bulletin Le Minervois;

• Formation d’une trentaine de citoyens « Éclaireurs »
désormais habilités à référer une personne aînée
vulnérable vers l’organisme Prévoyance envers les Aînés;

• Promotion des services de livraison de médicaments
à domicile par la pharmacie PROXIM;

• Promotion des services du comptoir d’entraide de
Labelle, dont le service alimentaire;

• Recrutement de bénévoles pour accompagner toute
personne aînée à son rendez-vous médical;

• Promotion des services de répit et de soutien offerts
aux proches aidants par l’organisme Palliacco;

• Lettre au CISSS des Laurentides pour la mise sur pied
d’un service en soins infirmiers en faveur de la
population de La Minerve.

AVEZ-VOUS SOUS LA MAIN
VOTRE FLEUR DE SERVICES?

Rendez-vous dès aujourd’hui à l’hôtel de
ville, à la bibliothèque ou au bureau
touristique pour recevoir la vôtre !

La MRC des Laurentides abrite toute une
panoplie d’organismes dont la mission
touche la santé, le service social, le service
communautaire ou associatif.  Représentés
par les pétales d'une fleur, cette variété
d’acteurs du milieu témoigne de la volonté
d’offrir une réponse étendue aux besoins
des aînés; de les orienter vers les bonnes
ressources; de favoriser la création de
réseaux d’entraide et le partage de réalités
similaires; de soutenir les demandes d’aide,
et ce, autant pour les aînés que pour les
proches aidants. L’ensemble de ces
ressources peut contribuer au maintien à
d o m i c i l e  d e s  p e r s o n n e s  â g é e s  d e
La Minerve. 

Crédit : Comité Proche-aidant du CASA
de la MRC des Laurentides, 2020
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DeS nouVeLLeS De VoTre
CLub De PICkLebaLL

De La MInerVe
Le début de saison bat son plein sous le
préau. Des joutes ont lieu quotidiennement

et 130 personnes sont déjà inscrites. Parce qu’il y a des joueurs
de tous les calibres et de tous les âges, parce que cette activité
permet aux membres de connaître des gens de partout dans
notre beau village et faire partie d’un Club inclusif, structuré et
dynamique, n’hésitez pas à vous joindre à nous. Voici en détail, les
activités spéciales à venir :
17 Juin: clinique de formation par une

instructrice certifiée (5 $/personne,
l’autre moitié des coûts sera payée
par le Club)

8 Juillet: journée hot-dogs (en collaboration
avec un organisme du village qui
gardera les bénéfices de la vente) 

9 sePteMBre: journée thématique, plus de détails
à venir

21 oCtoBre: activité de clôture

Pour plus d’informations ou pour s’inscrire au coût de
20 $ pour la saison, vous êtes invités à communiquer
avec pickleball.laminerve@hotmail.com.

au plaisir de vous croiser sur les terrains!
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